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Christoph Blocher répond aux
questions de «L’Agefi» avant son
intervention très attendue, sa-
medi, dans les montagnes neu-
châteloises, sur le règlement de
la crise financière en Suisse.
Celle-ci et l’avenir du secret
bancaire seront au cœur des
discussions menées par les dé-
légués de l’UDC à la Brévine.
L’ancien conseiller fédéral fait
son retour sur l’avant-scène po-
litique, se montrant toujours
aussi à l’aise dans le paradoxe.
A l’image du pays et des valeurs
qu’il défend.

La Suisse a du faire des conces-
sions sur le secret bancaire.
Comment jugez-vous l’attitude
de ses autorités?
Christoph Blocher: La
procédure choisie par le
Conseil fédéral révèle une ab-
sence de stratégie et de
concept. Il s’y est toujours re-
fusé, tant pour le conflit fiscal
que pour le maintien du secret
bancaire. Pourtant, j’avais de-
mandé la mise sur pied d’une
telle stratégie, lorsque je
siégeais au Conseil fédéral. Mes
collègues ne l’ont jamais jugée
nécessaire, préférant
s’agenouiller devant les États
étrangers. Or, il faut constam-
ment avoir à l’esprit ce que
veut l’adversaire, notamment
parce que nous n’avons pas à
faire une once de concession
sur la souveraineté de la
Suisse. L’Union européenne
(UE) vise une harmonisation
fiscale et, à cette fin, la possibi-
lité de pouvoir prélever des im-
pôts élevés sans concurrence
fiscale. En ce qui concerne le
secret bancaire, elle entend
connaître clairement la
fortune des citoyens, alors que
nous préconisons exactement
le contraire: le maintien de la
distinction entre la fraude,
l’évasion fiscale et le respect
du principe de la double incri-
mination. En 2006/2007, j’avais
demandé une suspension de
toutes les négociations avec
Bruxelles, jusqu’à ce que nous
aboutissions à une solution fis-
cale satisfaisante. Pour sauver
le secret bancaire, je souhaitais
mettre en place un régime
d’imposition à la source appli-
cable à toute l’UE.

Oui, mais entre-temps la crise
financière a déferlé, de même
les agissements douteux d’UBS
aux Etats-Unis. Ce n’est tout de
même pas de la faute du Conseil
fédéral?
C’est exact, mais les
événements auxquels vous fai-
tes allusion n’ont fait que de
renforcer l’UE et les Etats-Unis
dans leur volonté d’affaiblir la
place financière suisse. Leurs
exigences pour l’harmonisa-
tion fiscale est d’autant plus
forte qu’ils n’ont plus d’argent
dans leurs caisses.

Franchement, le Conseil fédéral
avait-il les moyens de ne pas
donner suite aux injonctions du
G20 qui menaçait de nous ins-
crire sur une liste noire?
Oui et clairement. Ces derniè-
res années, aucune attention
n’a en effet été portée en direc-
tion de nos partenaires les plus
importants qui sont la France
et l’Allemagne. Le
Département fédéral des affai-

res étrangères (DFAE) s’est inté-
ressé davantage aux pays en
voie de développement où il a
ouvert des ambassades. Il a
aussi promu des responsables
de l’aide au développement au
rang de diplomates. Or, le soin
à accorder à nos relations avec
les Etats européens et les Etats-
Unis passaient par le devoir de
leur rappeler notre droit. A
cause des agissements malheu-
reux d’UBS, ces principes ont
été passés par-dessus bord en
une seule nuit et de manière
arbitraire.

Désormais le Conseil fédéral
entend négocier de nouveaux
accords de double-imposition
avec plusieurs dizaines de pays.
Que doit-il faire?
De tels accords existent déjà et
je suis stupéfait d’apprendre
que le Conseil fédéral entend
les négocier à nouveau. Crai-
gnant de voir la Suisse mise

sur une liste noire, Monsieur
Merz a vu des fantômes! Pour
cette raison, Peer Steinbrück,
le ministre allemand des
Finances, a pu facilement ridi-
culiser la Suisse. Avec cette
reddition qui pourrait le blâ-
mer de vouloir nous comparer
à une réserve d’Indiens? On
menace de mettre la Suisse
sur liste noire. Et alors? Si
nous devions y figurer, j’y ver-
rais un avantage. Nous pour-
rions transformer cette
stigmatisation en un atout
pour attirer encore davantage
de clientèle en Suisse. La
Suisse pourrait montrer, que
la Suisse est un Etat de droit,
qui protège la propriété
privée, mais pas la fraude fis-
cale!

C’est avec les Etats-Unis que
Monsieur Merz souhaite com-
mencer les négociations de dou-
ble imposition. Des contre-

mesures, telles que l’abandon
des facilités fiscales pratiquées
dans certains Etats comme le
Delaware sont préconisées. Est-
ce suffisant?
Une telle demande à l’égard de
pratiques en cours, par exem-
ple au Delaware, aurait dû être
faite bien plus tôt. Nous
venons de renoncer au
principe de la double incrimi-
nation en cas de délits fiscaux.
Un tel abandon exige une très
forte compensation, des Etats-
Unis pour la Suisse. A cet effet,
il est impératif de réclamer
tout de suite une amnistie fis-
cale internationale. Il est tout
aussi urgent d’abandonner le
droit de timbre, de manière à
faire affluer de l’argent frais
en Suisse. Enfin, avec l’aboli-
tion de la double
incrimination, plus la moin-
dre raison de maintenir une
fiscalité de l’épargne avec l’UE
ne se justifie.

Mais ce dernier pas ne concerne
que nos relations avec
Bruxelles.
Oui, nous avions mis cet
accord en place, qui voit la
Suisse restituer chaque année
500 millions de francs à l’UE, à
la seule fin de maintenir le se-
cret bancaire. Une meilleure
solution pour la Suisse consis-
terait à reprendre l’imposition
de la clientèle étrangére étran-
gère à la source et à
réintroduire la double incrimi-
nation.

Pour en revenir à nos rapports
avec les Etats-Unis, vous aviez
suggéré de conclure avec eux il
y a quelques années un accord
de libre-échange dans le cadre
de l’Accord de libre échange
nord-américain (ALENA). A la
lumière de l’attitude que
Washington vient d’avoir avec
Berne, était-ce une bonne
idée?

A l’exclusion de l’agriculture,
j’y reste favorable, à condition
que les contrats passés soient
respectés. Or, dans le cas
d’UBS, l’accord de double im-
position passé avec les Etats-
Unis a été violé. Mais je dois
préciser que ceux-ci nous
avaient accordé un délai de
huit mois pour réagir. Et la
faute revient ici clairement à
la Suisse. Celle-ci n’a pas
conçu la moindre planifica-
tion des délais à respecter, le
tribunal fédéral administratif
y compris. Nous ne sommes
donc pas exempts de tout re-
prochestous reproches.

Comment voyez-vous nos rela-
tions se développer avec
l’Allemagne, partenaire de pre-
mier plan pour la Suisse?
Traditionnellement, nos rela-
tions sont bonnes avec l’Alle-
magne, pays avec lequel nos
échanges sont intensifs. Mais
ses caisses sont vides et nos
difficultés relationnelles sont
à prendre au sérieux. Dans ce
cadre, les propos tenus par
Franz Müntefering, président
du Parti social-démocrate
(SPD), parlant d’une guerre
qui aurait été réglée par l’ar-
mée à une autre époque et
qui ne peut aujourd’hui que
trouver une issue
économique, sont encore à
prendre plus au sérieux que
ceux tenus par Peer
Steinbrück. Le message est
clair: l’Allemagne vise une
harmonisation fiscale com-
plète, un échange d’informa-
tions intégral et l’abolition
du secret bancaire. Je ne com-
prends pas que cette menace
ne soit pas davantage prise au
sérieux. Nous devrons négo-
cier sur ce seul aspect et fixer
clairement les limites. Durant
ce laps de temps, aucun autre
dossier, par exemple celui de
l’aéroport de Zurich, ne
devrait être discuté, ni avec
l’Allemagne et ni avec l’UE.

En Allemagne, certains partis
comme les libéraux où la CDU
d’Angela Merkel, manifestent de
plus en plus de réticences face à
ces excès de langage.
Oui, si nous cédons, les Alle-
mands qui se dressent contre
Müntefering connaîtront éga-
lement des difficultés. Les par-
tis de droite outre-Rhin com-
mencent à mesurer les
réactions de l’opinion publi-
que en Suisse. Face aux senti-
ments qui commencent à se
faire connaître dans la popula-
tion, beaucoup d’Allemands
résidents en Suisse se
montrent inquiets. Le Conseil
fédéral ferait mieux
d’affirmer qu’il ne se laisse
pas marcher sur les pieds. Or,
il préfère ne pas réagir et ac-
cepte des concessions, croyant
que nos partenaires se montre-
ront plus conciliants. Il n’en
est rien, les Etats n’ont pas
d’amis, seulement des
intérêts. Par ailleurs, les Alle-
mands ont généralement tou-
jours nourri de la sympathie
envers la Suisse. Nous n’avons
pas été en guerre contre eux et
avons toujours su entretenir
des bons rapports de voisinage
par la suite. Il ne faut pas cas-
ser de tels liens. (Interview:
Edgar Bloch)

BLOCHER SAMEDI À LA BRÉVINE

«Oui, nous serons toujours 
le parti de l’économie!»
Fidèle à ses principes, l’éternelle figure de proue de l’UDC réclame tout de suite une amnistie fiscale internationale et la fin de l’accord sur la fiscalité.

Avec votre hostilité contre la
libre-circulation comment pou-
vez-vous prétendre être encore
le parti de l’économie?
En fait, l’UDC reste le seul parti
de l’économie, ne représentant
pas les seuls intérêts de quel-
ques entreprises. Par exemple,
la libre-circulation des person-
nes va entraîner ces prochai-
nes années de grandes difficul-
tés dans nos assurances
sociales. Car tout travailleur de
l’UE ayant travaillé ne serait-ce
qu’un jour en Suisse peut pré-
lever durant cinq ans nos pres-
tations sociales. Cette
ouverture a commencé il y a
un an avec les Etats fondateurs
de l’UE. En 2011, une seconde
étape sera entamée avec les
pays de l’est. Puis la Roumanie
et la Bulgarie suivront. Et
comme ce sont les entreprises
qui paient, nous nous y som-
mes opposés, car nous

estimons qu’il faut qu’un tra-
vailleur vive pendant une pé-
riode minimale en Suisse
avant de pouvoir jouir de pres-
tations sociales. Nous nous bat-
tons aussi pour la baisse des
taxes comme la diminution de
la TVA que nous voulons
réduire de 1%. Un tel pas est
préférable aux programmes
conjoncturels qui ne rappor-
tent rien. Dans la foulée, vou-
loir une élévation de la TVA
pour assainir l’assurance inva-
lidité (AI) va clairement à l’en-
contre des intérêts de l’écono-
mie. La même remarque vaut
pour l’UBS que nous avons été
d’accord de soutenir. Pour évi-
ter que cette banque ne reste
«to big to fail», nous préconi-
sons de partager ses entités.
Mais plus largement, je pense
que s’engager pour la souverai-
neté de la Suisse est favorable à
notre économie.

Le contrôle des revenus à UBS
aidée par l’Etat est-il une néces-
sité?
En temps normal en aucun cas.
Mais je pense qu’UBS et Credit
Suisse, qui bénéficie
également, de fait d’une garan-
tie d’Etat, sont trop grandes
pour tomber en faillite. Limi-
ter les revenus s’avère donc in-
dispensable dans ce cas. Je vous
rappelle que la Confédération
participe à raison de 15 à 20%
dans UBS et compte pour 10%
des voix. Elle est la plus grande
propriétaire de la banque et est
tenue d’assumer ses responsa-
bilités aussi longtemps que la
Suisse y détient une participa-
tion de 10%. Elle doit donc
aussi y déléguer un adminis-
trateur. A cet effet, je propose
qu’elle sollicite une personna-
lité comme Jean-Pierre Roth, le
président de la BNS, qui prend
sa retraite prochainement. Il

jouit de l’indépendance d’es-
prit nécessaire à cette tâche et
comprend ce qu’est le risque
bancaire.

Pour vous il n’y aucune contra-
diction entre la souveraineté de
la Suisse et son économie?
Je suis convaincu que le corol-
laire de la prospérité de la
Suisse est sa souveraineté. Elle
est déterminante à son bien-
être parce qu’elle est ouverte
au monde et neutre. Les tâches
de l’Etat se restreignent à la
protection de la propriété, à la
liberté du commerce et de l’in-
dustrie. Il doit également veil-
ler à la modération des impôts
et des taxes, à la promotion de
la responsabilité individuelle
et à l’accès aux marchés pour
les entreprises. A cette fin, la
Suisse n’a jamais à prendre
parti entre les grandes puissan-
ces.

«Limiter les salaires de UBS, mais aussi de Credit Suisse»

«Figurer sur une liste noire serait un avantage comparatif pour l’image de la Suisse.»
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